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"Les M~esses privées ou lues, .cpmne on les..appelle, dans -les.
livres lituriiues, ont été permises afin de satisfaire à la piété
du prêtre ou aux conven.ances,,,des fidèles. Il suffit, pour satis-
faire au précepte ecclésiastique, d'en entendre une, et, dans
maints eadroits, elles sont» seules possibles. Mais le voeu de
l'Eglise, fondé sur l'usage des premiersý siècles, san-ctionné par
de nombreuses décisions des conciles. des assemblées du clergé
de France et des autorités diocésaines, est qu'on assiste de préféi.
rence, au moins de temps en -temps.à la MESSE PAROISSIALE, q ue
les pasterýrs ayant charge d'âmes sont tenus'-d'appliquer pour le
bien spirituel de leur troupeau.,

" C'est là que la prière eàt. spéciale en même temps que collec-
tive; partant, qu'elle doit -ètrû plus- efficace. C'est là a-ussi que
les pasteurs annoncent la parole de Dieu; là qu'on re6çoit coin-
miunication des acte- de. l'autorité ecclésiastique, qu'on prie
ensemble pour les- défunts et pour tous ceux-qui en ont le-plus.
besoin. Rien ne contribue mieux que cette assistance à maintenir
la -,ie paroissiale, c'est-a.-dire 'cette communauté de szentinients
et d'intérêts pieux qui doit r-ap-procher.'ceux qui form6nt, un
iiieme groupe dans I oit eix~

"L'abandon systémàtiql2ue t abituel de la Or-and'Messe est
une cause d'affaiblissémneet de' 1-4i i maintient l'ignorance
le.s vérités du salut, -il lii4r ceu-x, qui dlevraient, êtreý
unis. C'est, un signe clà 4écade4nce'dans les moeurs chrétiennes,
et nous voudrions que, loin de les tranquilliser sur cet abandon>
tous les directeurs des âmes qui -tiennent les pouvoivs dle nous,.
avertissent ceus quýils co seillent qumgea rxd'un
dérangement et de quelques efforts,'ils doivent avoir à. coeur
d'accomplir, -dans tonte sa. plénitude, leur devoir- de paroissiens-
et de -hi étiens"- (1).

L.a cruerîe, est commuiEçýe entre l'Lispàgne et les Et ats-U-nis,
et _i~une aëù)oul i ~ exil, prèsd aie.,~. I

Onel sra le~ésht -final de. lIq lutté- îu est eg~
est pi U'i1.


